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QUE soit entérinée l’Entente de coopération en matière 
d’économie sociale et solidaire entre le ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
du Québec et le ministre délégué chargé de l’Économie 
sociale et solidaire et de la Consommation de la République 
française, signée à Québec, le 15 mars 2013, dont copie 
est jointe à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60692

Gouvernement du Québec

Décret 1212-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1) 
prévoit que les affaires de la Commission de la capitale 
nationale sont administrées par un conseil d’administra-
tion de treize membres nommés par le gouvernement, dont 
un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que parmi les membres du conseil 
d’administration autres que le président, au moins trois 
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat des membres du conseil d’adminis-
tration, sauf celui du président, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 726-2010 du 
25 août 2010, monsieur Christian Goulet a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Commission 
de la capitale nationale du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 226-2013 du 
20 mars 2013, Me Lyne Thériault a été nommée membre 
du conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE monsieur Christian Goulet, vice-président adjoint, 
secteur public et responsable de la région de Québec, 
Bell Canada, soit nommé de nouveau membre du conseil 
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

QUE monsieur Alain Girard, président-directeur général, 
Cogirès inc., soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Commission de la capitale nationale du Québec 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de Me Lyne Thériault;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Commission de la capitale nationale 
du Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60693

Gouvernement du Québec

Décret 1213-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
annuelle de 1 400 000 $ à La Financière agricole du 
Québec pour les exercices financiers 2013-2014, 2014-
2015 et 2015-2016

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 169 de la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier (chapi-
tre A-18.1), le gouvernement établit, par voie réglemen-
taire, un programme de fi nancement forestier en vue de 
favoriser la constitution, le maintien ou le développement 
d’unités de production forestière et prescrit à cette fi n 
toute mesure nécessaire à son établissement et à sa mise 
en application;
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